
Editorial

Ordures ménagères, points d’apport et tri sélectif

Depuis quelques mois nous voyons apparaître dans notre commune de
nouveaux sites pour l’apport de nos déchets.

Ils répondent à un besoin réel. Le volume des ordures ménagères que nous
produisons est en hausse constante : signe d’une région prospère dont la population ne cesse
d’augmenter. Notre manière de consommer a elle aussi subi un changement significatif et de
nombreux cartons finissent encore trop souvent dans nos poubelles.

Le four d’incinération de Thonon est à saturation. Une partie de nos ordures partent dans l’Ain,
voir beaucoup plus loin pour être traitées.
Il est donc grand temps pour notre collectivité de prendre les choses en main, de se tourner
vers l’avenir et de passer à un mode de collecte plus responsable et plus respectueux de notre
environnement.

Désormais nos ordures ménagères doivent être des ordures résiduelles. Qu’est-ce que cela
veut dire ? Tout simplement que nos sacs poubelles ne devront contenir que le résidu de la
production de nos déchets de consommation. Nous devons trier le verre, le papier, l’alu, le
plastique, les suremballages en carton léger ; le carton est à déposer au grand bac ou à la
déchetterie. Pour tous ceux qui le peuvent, les déchets verts sont à mettre au compost.

La méthodologie retenue par la Communauté de Communes du Bas-Chablais (CCBC) répond
à ces critères et aux recommandations du Grenelle de l’Environnement que nous sommes
chargés de respecter. Elle répond au souci de préserver notre planète et, argument non
négligeable, de contenir les coûts de collecte et donc le niveau de nos impôts. Quel serait le
coût d’implantation d’un nouveau four d’incinération et quelle commune serait prête à l’accueillir
sur son territoire ?

Ces points d’apport, nombreux dans la commune, donnent une grande liberté de dépose car ils
sont accessibles en permanence. Plus de risque de sacs déchirés, éventrés, puisque nous les
déposerons directement dans les bacs collecteurs. Nous passerons à ce nouveau mode de
collecte en février 2017. Toutes informations d’ordre pratique seront communiquées lors d’une
réunion publique, le jeudi 10 novembre 2016.

Jacqueline RAPIN
Adjointe à l’Environnement
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Ordures ménagères et tri sélectif

Réunion publique sur les points d’apport
le jeudi 10 novembre à 20h00 au C.A.S.

En partenariat avec la Communauté de Communes du Bas-Chablais (CCBC).
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Lors de sa séance publique du 12 septembre 2016, le Conseil
Municipal a notamment pris les trois les décisions suivantes :

Fiscalité
Attribution de compensation : la proposition de la CCBC validée
La C.C.B.C propose aux communes une nouvelle répartition de
l’attribution de compensation (AC), revalorisée en tenant compte de
la modification des statuts portant sur la prise de nouvelles
compétences ainsi que de la politique fiscale territorialisée.
Pour la commune de Sciez, l’AC passe à 187 774 €. Elle était de
87 473 € en 2015.
L'attribution de compensation (AC) est un reversement de fiscalité
opéré entre les EPCI à fiscalité professionnelle unique et leurs
Communes membres. Elle a pour vocation d'assurer la neutralité
budgétaire liée à la perte de recettes pour les communes suite au
transfert de leur fiscalité professionnelle à l'EPCI.

Après débat et vote, le Conseil Municipal, unanime se prononce
favorablement sur la proposition de la CCBC

Réhabilitation de l’Ancienne école de Bonnatrait
Dans le cadre de l’aménagement d’une « salle de mémorielle » à
l’école de Bonnatrait, prévue pour l’accueil de 59 personnes et d’une
salle hors sacs-salle de réunion sous le préau permettant l’accueil de
41 personnes, il s’avère nécessaire d’effectuer les travaux proposés
par la Commission de sécurité.

M. Huvenne n’approuve pas ce projet. Il estime que l’emplacement
est mal choisi et qu’il aurait mieux fallu réaliser des aménagements
de voirie dans ce secteur au carrefour avec la RD 1005, plutôt que de
créer une nouvelle structure qui sera déficitaire année après année.
Mme Brothier considère qu’il y a déjà de nombreuses actions menées
et d’espaces dédiés en faveur du devoir de mémoire dans le
département et demande quel est le public visé.
M. le Maire répond que ce lieu servira à informer à échanger avec le
public sur les problématiques d’exclusion et de guerre.

Après débat et vote, le Conseil Municipal autorise le maire à signer la
déclaration préalable pour des travaux de terrassements,
maçonnerie, zinguerie, menuiserie extérieure, cloisons, doublage,
sanitaire, électrique, chauffage ventilation, faïences, sols souples et
serrurerie du bâtiment communal Ecole de Bonnatrait. Mme Torrente
a voté contre. MM. Huvenne, Kupper et Requet et Mme Brothier, se
sont abstenus.

Ordures Ménagères
Convention tripartite Commune-CCBC-Particulier
La CCBC souhaite développer sur son territoire une collecte des
ordures ménagères en apport volontaire pour :
- maîtriser la production d’ordures ménagères en proposant sur un
même site la collecte des ordures ménagères et des déchets
recyclables,
- maîtriser les coûts du service en maîtrisant les coûts de collecte et
en diminuant les tonnages incinérés,
- installer des sites de collecte esthétiques et s’intégrant dans
l’environnement urbain en utilisant du matériel enterré ou semi-
enterré.

Les déchets ménagers seront déposés dans ces conteneurs collectifs
(1 pour 110 habitants). L’accès à ceux-ci n’est pas restreint. Le
conteneur s’ouvre avec un double tambour dont le volume est limité à
80 litres pour recevoir les sacs à ordures. Ce dispositif évite le dépôt
d’encombrants, cartons, objets volumineux.
Ce projet doit faciliter la collecte des déchets ménagers, améliorer la
propreté et l’ esthétique, en supprimant les bacs roulants.
Le Conseil Municipal unanime autorise le maire à passer conventions
tripartite avec la Communauté de Commune du Bas-Chablais et les
propriétaires privés dans le cadre de l’installation de ces conteneurs.

Le compte rendu officiel et exhaustif de la séance est affiché
dans le hall de la mairie et disponible en ligne sur le
site www.ville-de-sciez.com

Education

Le Maire rencontre les Enseignants

M. Jean-Luc Bidal, Maire de Sciez, a reçu les représentants et les équipes
enseignantes et d'animation de la commune de Sciez, salle du conseil à la Mairie.
En présence de M. Mason, Inspecteur de l'Education Nationale, des adjoints Mmes
Longuet et Roch, MM. Triverio et Réale, le maire a exprimé sa satisfaction eu-égard
aux bonnes relations entretenues entre notre collectivité et l’Education Nationale. Il a
rappelé également la nécessaire vigilance de l'ensemble des acteurs quant à la
sécurité des enfants.

Environnement

Importants travaux d’aménagement du Foron

Ce projet piloté par le Symasol (Syndicat des affluents de l’ouest lémanique) basé
à Perrignier, a pour objectif d'améliorer les habitats piscicoles sur le Foron, entre le
pont du chemin des Pommiers dans le domaine de Guidou et la RD 1005. Cela
favorisera en particulier la truite lacustre qui vient s'y reproduire à l’automne.
Les aménagements optimisent les hauteurs d’eau, vitesses d’écoulement,
granulométrie, création de caches etc. Cette diversification est réalisée par la mise
en place de blocs de rocher ou par la création de «banquettes » de pierres
alternées utiles en période de basses eaux.
Une autre partie des travaux concerne la gestion de l'érosion des berges. Ils
optimisent l’espace de mobilité du lit du Foron en augmentant la section
hydraulique du lit.

Décisions municipales

Fiscalité, ordures ménagères, salle communale…

Photo. Marine Gleize, ici avec Marie-Pénélope Guillet,
conduit les travaux pour le Symasol
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Village sans frontières

Une première dans le Bas-Chablais

Cette année, précédant et accompagnant le « Village sans Frontières », dans le cadre
des semaines de la Solidarité Internationale, aura lieu un Festival du Cinéma Africain.
Organisé par l’association AfricaSciez, en partenariat avec le Ciné-toile du Foyer Culturel,
ce festival se tiendra du 27 octobre au 05 novembre au Guidou.
En outre, le 4 décembre, une exposition philatélique Franco-Suisse organisée par
AfricaSciez et l’amicale Philatélique d’Evian se déroulera salle des oiseaux dès 9h00.

Crèche intercommunale

Inscription aux "Coccinelles"
La crèche des Coccinelles à Sciez offre la
possibilité aux parents des communes de
Sciez, Anthy et Margencel d’inscrire leurs
enfants âgés de plus de 18 mois en halte-
garderie.
Ce type de garde à la journée ou à la demi-
journée, permet aux enfants de s’habituer à un
apprentissage à la vie en collectivité.
Informations et inscriptions auprès de Mme
Florence Kabut (Tel. 04 50 72 55 00) ou par
mail : direction-coccinelles.bcj@orange.fr.
Dossiers d'inscription et règlement intérieur de
la crèche sur : www.associationbcj.fr (infos/
dossiers).

Humanitaire

Un grand rendez-vous public pour les
20 ans d’Objectif Tibet

L’association présidée par Jean-Claude Perréard
marquera ses 20 ans par un rendez-vous public le
samedi 5 novembre au CAS de 10h00 à 22h00.
Le programme associe films, conférences,
rétrospective, témoignages. Le film-documentaire
‘’Sontsa, jeunes pousses tibétaines’’ sera suivi d’un
débat avec Mme Marcelle Roux, présidente de
« France–Tibet ». Conférences et témoignages seront
données par des amies tibétaines, Tenzin Wangmo et
Deki Youdon et une rétrospective évoquera 20 années
d’actions pour le Tibet et les Tibétains, en présence du
directeur du Bureau du Tibet de Genève, M. Ngodup Dorjee et d’élus.
En soirée, danses et chants tibétains par la Communauté tibétaine de Suisse. Stands
d’artisanat à disposition du public.
Le dimanche 6 novembre, « AfricaSciez » organisera un grand repas au profit d’Objectif-
Tibet. La bibliothèque de Sciez présentera une exposition « Tibet: 20 ans à Sciez »
ouverte jusqu’au 12 novembre, avec livres et objets du Tibet. Info : www.objectif-tibet.org

Repas des anciens
Le Conseil Municipal et le Foyer Culturel ont le
plaisir d’inviter toutes les personnes nées en
1946 et avant au traditionnel repas des
anciens qui aura lieu le vendredi 11
novembre à 12h00 au C.A.S.
Les conjoint(s) plus jeunes peuvent participer
en versant la somme de 20 €.

Coupes de bois 2016/2017

Réunion publique d’attribution des lots
d’affouage le 22 novembre à 20h00 Salle du
Conseil à la mairie.

Chasse aux déchets
La commune remercie tous les acteurs de la
« Chasse aux déchets » organisée les 30
septembre et 2 octobre. Bravo à tous les
participants et parmi eux, les enfants et
parents d’élèves des écoles de Sciez, les
bénévoles du Foyer Culturel et l’association
les Pieds d’A Sciez. Près de 100 sacs de 100
litres de déchets ont été collectés.

Réunion Publique

Révision PLU
Cette réunion publique aura lieu le

23 novembre à 20h00 au C.A.S

Un rendez-vous dédié aux jeux
« ABCJeux Festival » invite à la découverte
d’une multitude de jeux de société : jeux de
plateaux, jeux classiques, de figurines ou
traditionnels...
Ces jeux sont mis gratuitement à disposition
du public qui sera accompagné dans sa
découverte ludique. Coup de projecteur sur les
« Graines Ludiques ».
Les 26 et 27 novembre au C.A.S

Fête solidaire

Un grand Marché de Noël les 10 et 11 décembre, place de la mairie

La place Alexandre-Néplaz va retrouver chalets, musique et animations conviviales de
son marché de Noël en faveur des enfants très défavorisés de la côte est de
Madagascar; une organisation de l’association Léman horizon Madagascar en partenariat
avec la Ville de Sciez et l’Office de Tourisme.

De nombreux exposants présenteront des productions d’artisanat de qualité. Parmi eux
quelques sociétés locales tiendront des stands bien achalandés.

Comme le veut la tradition, le Père Noël a confirmé sa présence. Restauration, bar,
huitres, crêpes, soupe russe, vin chaud,
produits de la Grande Ile et autres
douceurs sont au programme.

L’associat ion « Léman horizon
Madagascar » construit en ce moment
une école (notre photo) en brousse
dans la commune d’Andemaka. Il s’agit
d’abriter plusieurs centaines d’écoliers
dépourvus de toit, de pupitres, de livres
et de fournitures scolaires.

En savoir + Tél 06 75 67 85 05.

Carnet blanc

M. le Maire marie sa fille

Moment tout à la fois solennel et joyeux à la mairie de Sciez le 6 août dernier, où M. le
Maire de Sciez recueillait les consentements de sa fille Marie et de Mathieu.
Instants émouvants où Jean-Luc Bidal était entouré de l’amicale présence de ses
adjoints, en écharpe, et d’une très nombreuse assistance.
Une cérémonie religieuse célébrée en l’Eglise Saint-Maurice suivait le mariage civil.
Nous présentons nos meilleurs voeux de bonheur aux jeunes époux Marie et Mathieu et
nos félicitations aux parents, Joëlle et Jean-Luc Bidal et Sylvie et Eric Riotte.

Primaires présidentielles des Républicains
Un bureau de vote pour l'élection primaire du
parti Les Républicains en vue des
présidentielles sera ouvert les dimanches 20 et
27 novembre, toute la journée salle des
Oiseaux à la mairie.



Vendredi 11 novembre
Armistice de la guerre 1914 - 1918
11h00 : Rassemblement devant le carré
militaire au cimetière. Allocutions et dépôt
de gerbes.

11h30 : Rassemblement devant le
monument aux Morts.

Dimanche 13 novembre
Concert
17h00 : Concert Baroque Telemann,
Bach, Haendel : Ensemble les Allégories.

Vendredi 18 novembre
Cinétoile
20h30 : au Guidou, « Moi Daniel Blake ».

Samedi 19 et dimanche 20 novembre
Grande farfouille
De 9h00 à 17h00 : au C.A.S, organisée
par l’association Nouvel Elan.

Dimanche 20 novembre
Concert Cœur Amédée
17h00 : à l’Eglise de Sciez
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Samedi 26 et dimanche 27 novembre
ABCJeux festival
Dès 10h00 : au C.AS

Dimanche 27 novembre
Concert Baroque
17h00 : au Guidou, par l’Ensemble
Cantus.

Samedi 10 et dimanche 11 décembre
Marché Artisanal de Noël
Place Alexandre Néplaz (face à la
mairie). Stands, animations, repas, Père
Noël. Info : 06 75 67 85 05.

Mardi 1er novembre
Messe
10h30 : à l’Eglise de Sciez.

Jusqu’au 5 novembre
Festival du cinéma africain
Au C.A.S, projections, rencontres et
échanges.

Vendredi 4 novembre
Cinétoile
20h30 : au Guidou, « Un homme qui
crie ».

Samedi 5 novembre
Cinétoile
17h00 : au Guidou, « Le livre de la
jungle ».
20h30 : au Guidou, « L’homme qui
réparait les femmes ».

Samedi 5 novembre
Tibet : 20 ans à Sciez
De 10h00 à 22h00 : au C.A.S, organisé
par Objectif Tibet (voir page 3).

Dimanche 6 novembre
Villages sans Frontières
Dès10h00 : au C.A.S.


